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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION CENTRALE

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,
DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS
ET DE LA COHÉSION SOCIALE

MINISTÈRE DE LA VILLE

MINISTÈRE DES SPORTS

Direction des ressources humaines

Sous-direction de la gestion du personnel

Bureau des personnels d’encadrement
et des agents non titulaires

Décision du 6 mai 2011 portant nomination de Mme Catherine Guyot d’Asnières de Salins
en qualité de déléguée aux affaires juridiques

NOR : ETSR1130502S

La directrice des ressources humaines,
Vu le décret no 2011-498 du 5 mai 2011 portant création d’une délégation aux affaires juridiques

auprès des ministères chargés des affaires sociales, 
Vu le décret no 2011-499 du 5 mai 2011 relatif aux attributions du secrétaire général des ministères

sociaux et portant création d’un secrétariat général, 
Vu le contrat portant engagement de Mme Catherine Guyot d’Asnières de Salins visé le

22 octobre 2010, 

Décide :

Article 1er

Madame Catherine Guyot d’Asnières de Salins est nommée déléguée aux affaires juridiques à
compter du 6 mai 2011.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait à Paris, le 6 mai 2011.

Pour les ministres et par délégation :
La directrice des ressources humaines,

M. KIRRY
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